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[Annexe 1 : Bateau de transport de 

passagers] 

Permis, licences, attestations pour conduire un bateau de commerce 

Pour conduire un bateau de marchandises ou un bateau à passagers, le conducteur doit être titulaire 

ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ōŀǘŜŀǳȄ Ł ǇŀǎǎŀƎŜǊǎΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŀƎŜ Řƻƛǘ 

ǇƻǎǎŞŘŜǊ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ Ł ǇŀǎǎŀƎŜǊǎΦ Dans les secteurs fluviomaritimes, la licence patron pilote peut 

être exigée. 

 

¶ Le certificat de capacité. 

¶ Les échanges de certificat, le renouvellement (plus de 65 ans), le duplicata. 

¶ Les attestations spéciales (passagers, radar). 

¶ La licence patron-pilote. 

¶ La tenue du livret de service. 

¶ Les certificats de capacité/ le radar 

¶ Attestation spéciale passagers 

¶ Licence patron-pilote 

 

Tableau ci-après : synthèse des titres de navigation 

Les références mentionnées en vert sont celles du code des transports. 

(1) Possibilité ŘΩŜȄŜmption de la commission de visite pour les certificats de bateaux uniquement. 

(1bis) Possibilité ŘΩŜȄŜmǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎme de contrôle pour les bateaux transportant 12 passagers 

au plus. 

(2) La règle du danger manifeste (D. 4221-34 à D. 4221-36) sΩŀpplique aux bateaux et engins 

flottants soumis à la directive 2006/87/CE, mais non soumis à ƭΩancienne directive 82/714/CE. Elle 

permet dΩautoriser des non-conformités, en lΩabsence de danger manifeste, sans date limite en 

dehors des modifications ou remplacements non routinieǊǎ ŘΩŞléments. Les conditionǎ ŘΩŀpplication 

sont précisées par la circulaire du 3 août 2010 et lΩinstruction de service n°6 bis (annexe 7 de lΩAM 

du 30/12/2008). 

(3) Les bateaux à passagers non motorisés et de plus de 12 passagers sont exclus du champ 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5Φ пннм-1 du code des transports. Un certificat de bateau pourra leur être 

ŘŞƭƛǾǊŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о-м ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ол ŘŞŎŜmbre 2008. 

(4) En application ŘŜ ƭΩŀǊǘƛcle R. 4211-9 du code des transports, les bateaux à passagers 

stationnant et recevant du public dans des conditions différentes de celles qui sont définies par 

leur titre de navigation (notamment ƭΩŞǉǳƛǇage) sont soumis aux dispositions des articles R. 

4211-6 à R. 4211-9 et à des prescriptions techniques spécifiques définies pŀǊ ƭΩŀrrêté du 9 janvier 

1990. 

(5) Pour les bateaux de plus de 20m, l'organisme de contrôle peut exiger l'application de l'arrêté du 

19 janvier 2009.

http://www.driea.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/les-certificats-de-capacite-le-radar-r1886.html
http://www.driea.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/attestation-speciale-passagers-r1885.html
http://www.driea.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/licence-patron-pilote-r1887.html


 

Synthèse Titres de navigation 

 

  

Catégorie 

 

Critère 

 

Titre de 

navigation 

 

Procédure 

 

Organismes de contrôle 

D. 4221-17 à D. 4221-20 

 

Prescriptions 

techniques 

 

Dispositions transitoires 

Compléments et 

allégements selon 

zones 

Durée 

maximale 

du titre 

D. 4221-
8 

Visite à sec 

maximale 

D. 4221-40 

 

B
â
ti
m

e
n
t 

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

B
a
te

a
u
 

 

 

 

Bateau de 

marchandises 

 

>= 20 m ou >= 100m3 

Certificat 
communautaire D. 

4221-1 

 

 

 

 

 

 

 

 

D. 4221-8 à R. 4221- 

46 

Expert ou SdC (SdC 
obligatoire si L > 110 m ou 

ADN) 

 

AM 30/12/2008 

 

Annexe 2 de lôAM 30/12/2008 

 

 

 

 

 

 

AM 16/12/2010 

 

 

 

5 ans (10 
ans 
neuf) 

 

 

 

5 ans (10 ans 
neuf) 

 

< 20 m et < 100m3 
Certificat de 

bateau 

D. 4221-3 

 

Expert ou Sdc (SdC 

obligatoire si ADN) (1) 

 

 

AM 17/03/88 (annexe II) 

 

 

- 

 

Pousseur ou 
remorqueur 

Certificat 
communautaire D. 

4221-1 

 

Expert ou Sdc (SdC 

obligatoire si ADN) 

 

AM 30/12/2008 
(notamment chapitre 16) 

 

 

Annexe 2 de lôAM 30/12/2008 

 

 

Bateaux à 

passagers 

 

> 12 pax (3) 

 

Certificat 
communautaire D. 

4221-1 

Expert ou Sdc (SdC 
obligatoire si > 150 pax en 
zone 3/4, >75 pax en zone 

1/2) 

 

AM 30/12/2008 
(notamment chapitre 15) 

(4) 

 

Annexe 2 de lôAM 30/12/2008 

+ application de la règle du 
danger manifeste (2) 

 

5 ans 

 

5 ans 

 

<= 12 pax 

 

Certificat de 
bateau 

D. 4221-3 

 

Expert ou SdC (1) et (1bis) 

 

Division 240 ou décret 
n°96-611 (5) 

 

- 

 

AM 11/04/2012 

 

5 ans (10 
ans 
neuf) 

 

5 ans (10 ans 
neuf) 

 

 

Bateaux de 

plaisance 

 

>= 20 m ou >= 100m3 

 

Certificat 
communautaire D. 

4221-1 

 

 

 

D. 4221-47 et D. 

4221-48 

 

Organisme notifié, expert ou 

SdC 

D. 4221-47 

 

 

AM 19/01/2009 

 

Annexe 4 de lôAM 19/01/2009 

+ application de la règle du 
danger manifeste (2) 

 

 

AM 19/01/2009 
(annexes 2 et 3) 

 

10 

ans 

D. 4221-
47 

 

10 ans 

D. 4221-47 

 

< 20 m et < 100m3 

 

Carte de 
circulation 
D. 4221-4 

 

- 

 

Division 240 ou décret 
n°96-611 

 

- 

 

AM 11/04/2012 

 

illimité 

 

- 

 



 

[Annexe 2 : Les embarcadères] 
 

¶ Objectif général :  
Monter et descendre du bateau dans de bonnes conditions de sécurité 

 

¶ 5ŜǎŎǊƛǇǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : 
Mise en place de 4 embarcadères flottants aux différentes escales. Ces pontons seront modulables 

όƭƻƴƎǳŜǳǊ ǾŀǊƛŀōƭŜΣ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǊƻǳƭŜǘǘŜǎΣ ǘǊŜǳƛƭΧύ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ƭŀŎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

morphologie des berges. Attention, nécessité de connaitre le marnage maximal pour dimensionner 

les embarcadères et passerelles. 

¢ȅǇŜ ŘΩŜƳōŀǊŎŀŘŝǊŜ Ł ŀŘŀǇǘŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ōŀǘŜŀǳ choisi*  

 

 

¶ Contraintes et préalables à lever : 

tǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό[ƻƛ aƻƴǘagne et loi Littoral), du code de la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ Řǳ ŎƻŘŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

La création des parkings, des aménagements connexes aux 4 escales, seront soumis à permis de 
construire et/ou à déclaration préalable, à instruiǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
intercommunal (PLUI) de la communauté de communes du Haut-Allier (CCHA). 

Dans la bande des 100 mètres, et en dehors des espaces urbanisés, les constructions nouvelles ou les 
changements de destinations ou installations sont interdits, sauf ceux nécessaires à des services 
ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŜȄƛƎŜŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ : 

¶ Soit liées à des activités de pêche (professionnelle) ou de cultures marines ; 

¶ Soit liées à des activités destinées Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ōŀƭƴŞŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀƎŜ όǎǇƻǊǘǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎΣ ƭƻŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ǇƭŀƎŜΣ 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΦΦΦύΦ [Ŝ [ŀŎ ŘŜ bŀǳǎǎŀŎ Ŝǎǘ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŦƭǳǾƛŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
public Loire (EPL) et non balnéaire (cf. arrêté préfectoral N° 2007-061-002 du 2 mars 2007). 

¦ƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǎŜǊŀ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ŞǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜǎ млл Ƴŝǘres du plan 
ŘΩŜŀǳΦ 

¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ 
protection du monument historique inscrit de la Tour de Naussac pour certains aménagements (un 
ŀǾƛǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊance sera requis pour les aménagements projetés 
Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ рлл ƳύΣ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ [ŀŎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ 
ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ƎƻǊƎŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊΦ 

Procédures relevant des risques 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ 
ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ 7 mars 2014. 

Procédures foncières 

{ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ƎŞƴƛŜ ŎƛǾƛƭ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩƛƴǎtallation de la 
ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ Ǉƻƴǘƻƴ ŦƭƻǘǘŀƴǘΦ hōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΦ   

* [Le bateau et 

ses escales] 
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¶ Phasage  et calendrier : 

 

  

Phasage LƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Date de réalisation prévue 

Phase 1 

 

Voir choix du bateau de la fiche 

action correspondante  

 

 

Phase 2 

Analyse juridique sur la 

faisabilité réglementaire 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ ŜƳōŀǊŎŀŘŝǊŜǎΦ 

 

Phase 3 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ !t{ όǉǳƛ 

finance cette phase ?) avec 

relevés bathymétriques/coupe 

transversale de chaque 

ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎŎŀƭŜ 

 

Rédaction dossier de demande 

de subventions 

 

Phase 4 Définition précise des projets   

Phase 5 

Dépôt des demandes 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ des 

différentes procédures (les 

procédures cas par cas doivent 

intervenir en amont) 

 

Phase 7 
Travaux (génie, civil, pose 

ponton et passerelle)  

 

Phase 8   
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Montant estimatif : Défini par la phase APS  (achat et mise en place des 4 pontons flottants) 

aŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ envisagée: Communauté de Communes du Haut-Allier ?  

    Prestataires privés ? 

    EPIC ? 

    Syndicat mixte ? 

Partenaires financiers : 

¶ 20% Département  
¶  
¶ 20% Région  

 

¶ 15% Etat  
 

¶ FEDER LOIRE 
 

¶ Ҍ !ǳǘƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ  Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ  

 

/ƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Υ   

¶ Entretien des pontons et passerelles 

¶ wŜƳƛǎŀƎŜ ƭΩƘƛǾŜǊ ?  

¶ Matériel pour leur sortie, stockage ? 

¶ Contrôle par organisme ? 
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[Annexe 3 : Arrêté préfectoral N° 2007-061-

002 du 2 mars 2007, réglementant la 

baignade] 

 
« Article 3 : baignade 

[ŀ ōŀƛƎƴŀŘŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜǳƭ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ł ƴƛǾŜŀǳ Ŏƻƴǎǘŀƴǘ ŘŞŦƛƴƛ Ŝƴ annexe 1 du présent 

arrêté. 

Article 3-1 Υ ōŀƛƎƴŀŘŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ł ƴƛǾŜŀǳ Ŏƻƴǎǘŀƴǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŀōƻǊŘǎ 

[ŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ : 

- La surveillance des baigneurs par un personnel qualifié, 

- [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΣ Ƴǳƴƛ ŘΩǳƴ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǘǊƻǳǎǎŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ 

ǎƛƎƴŀƭŞ ǇŀǊ ǳƴ ǇŀƴƴŜŀǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΦ 

 

Article 3-2 : ōŀƛƎƴŀŘŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ł ƴƛǾŜŀǳ Ŏƻƴǎǘŀƴǘ 

La présidente de la communauté de communes, en liaison avec les maires des communes 

ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ǇŜǳǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ ту-733 du 

мн ƧǳƛƭƭŜǘ мфтуΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ǇƛǎŎƛƴŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ōŀƛƎƴŀŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ т 

ŀǾǊƛƭ мфумΣ Ŝǘ Řƻƛǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭΩŀƎǊŞment préalable du préfet. 

 

Article 3-3 : organisation et fonctionnement 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ 

présidente de la communauté de communes, pour chaque emplacement aménagé à usage de 

baignade. En dehors des heures et de la ^période de surveillance desdites zones de baignade 

aménagées, matérialisées par tous les moyens adéquats (panneaux, drapeaux), toute personne 

ǎΩŀŘƻƴƴŀƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŀƳŞƴŀƎŞ ƭŜ Ŧŀƛǘ Ł ǎŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ et périls. » 

  



 

[Annexe 4 : wŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ Řǳ aŀǎ ŘΩ!ǊƳŀƴŘ]
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[Annexe 5 : Carte du sentier des berges] 


